
 

 Objectif 7 : Assurer un environnement durable 
 
Cible 9 : Intégrer les principes du développement durable dans les politiques nationales et inverser la tendance 
actuelle à la déperdition des ressources environnementales 
 
Au Bénin, la majorité des ménages (93,7%) utilise du bois (80,3%) et le charbon de bois 
(13,4%) comme mode de cuisson. Ces pratiques contribuent à exercer une forte 
déforestation. En outre, le reboisement ne suit pas le rythme de prélèvement actuel et si cette 
tendance se poursuit, le Bénin est loin d’atteindre cette cible à l’horizon 2015. 
 
Cible 10 : Réduire de moitié, d'ici à 2015, le pourcentage de la population qui n'a pas  accès de façon 
durable à un approvisionnement en eau potable et à un service adéquat dõassainissement. 
 
Le secteur de l’eau potable en milieu rural a connu au cours de l’année 2006 un bond 
spectaculaire du point de vue des réalisations physiques : 1693 équivalents point d’eau 
potable ont été réceptionnés en 2006 contre 900 en 2005 ; ce total inclut 1206 nouveaux 
équivalents points d’eau et 487 réhabilitations. 
 
Le taux de desserte a globalement progressé de 3%, passant ainsi de 41% en fin 2005 à 44% 
à fin 2006, en considérant le référentiel actuel de la population rurale et la norme de desserte 
1 EPE/250 habitants. Ainsi, on peut estimer qu’environ 423.000 personnes supplémentaires 
sont desservies par les ouvrages inscrits au bilan 2006. 
 
En dépit de tous ces progrès, près de 55% des ménages en milieu rural ne sont pas encore 
desservis en points d’eau. Si des mesures énergiques ne sont pas prises, le pourcentage de la 
population qui n’a pas accès de façon durable à l’eau potable ne sera pas réduit de moitié 
avant l’an 2015. 
 
En ce qui concerne l’assainissement de base, 7 ménages sur 10 ne disposent pas de toilettes 
et utilisent la nature comme mode d’aisance. Par ailleurs, 8 ménages sur 10 jettent les ordures 
ménagères dans la nature. 
 
Cible 11 : R®ussir, dõici ¨ 2015, ¨ am®liorer sensiblement la vie dõau moins 2/3 des Béninois vivant dans 
les taudis 
 
La gestion de l’environnement reste encore une préoccupation. Les bidonvilles constituent 
un défi particulier, car ils disposent rarement d'un service d'approvisionnement en eau ou 
d'installations d'assainissement appropriés. 
 
Principaux d®fis pour lõatteinte de lõobjectif 7 
 

- Assurer l’accès à l’eau potable à la totalité des villages d’ici à 2015, et assurer la 
desserte de l’eau potable à tous les quartiers de ville et à toutes les zones 
périurbaines ; 

- Construire des latrines publiques pour que 50% de la population puisse satisfaire 
ses besoins naturels ; 

- Construire des bacs à ordures dans tous les quartiers de ville et villages.  


